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PROPOSITION DE LOI n° 008-2025/PL
portant Statut particulier des Greffiers Judiciaires de Madagascar

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno

EXPOSE DES MOTIFS
L’un des préservateurs par essence de la souveraineté de l’État, le Ministère de la Justice assure par excellence le développement de notre pays par la pratique de l’État de droit et de la bonne gouvernance.

Nul pays ne progresse dans l’insécurité et avec une justice faillible ; aussi dans sa politique générale, l’État Malagasy a opté l’instauration des justices de proximité. Ainsi, l’instauration des justices près des citoyens favorise non seulement la pratique de l’État de droit mais elle veille également à la préservation de la paix sociétale, au respect de la liberté publique et distingue notre pays des autres.

Dans cette pratique de l’État de droit, les Greffiers constituent des acteurs incontournables du monde judiciaire. Anciennement dénommés « Scribes », les Greffiers contribuent au bon fonctionnement de la justice. En effet, étant le maillon essentiel du monde judiciaire, la spécificité de leur fonction les a rendus piliers du fonctionnement, maîtres de la procédure dans les juridictions, authentificateurs des décisions de  justice et   interlocuteurs directs avec les justiciables.

Indéniablement, le défaut de motivation et /ou la défaillance dans les services judiciaires nuiront l’image et le développement de notre pays alors pour la mise en harmonie de la Politique Générale de l’État et le bon fonctionnement des juridictions malagasy ; des améliorations, des modifications de textes sont impérieusement nécessaires pour permettre aux Greffiers Judiciaires de Madagascar d’être performants et pour qu’ils puissent atteindre l’efficience dans leur domaine.

La présente loi est ainsi élaborée afin d’améliorer le monde judiciaire malagasy. D’une part, par la prise en compte de la spécificité de leurs fonctions, des obligations et des astreintes auxquelles ils sont soumis dans l’exercice de celles-ci, en considérant leur niveau de recrutement et le serment prêté à la barre avant la prise de leur fonction. D’autre part, en apportant des modifications à leurs catégories et indices fonctionnels et enfin, en leur accordant certaines opportunités pour leur permettre de se perfectionner et d’avoir une évolution interne.

En effet, la présente Proposition de loi est composée de cinquante-sept articles et subdivisée en huit Chapitres comme suit :

	- Chapitre I
:
	dispositions générales

	- Chapitre II
:
	du recrutement et des formations

	- Chapitre III : 
	de la hiérarchie de l’avancement et attribution

	- Chapitre IV : 
	rémunération et avantages

	- Chapitre V
:
	de la discipline 

	- Chapitre VI :  
	des positions

	- Chapitre VII:
	de la cessation des fonctions

	- Chapitre VIII :
	dispositions diverses et transitoires


Tel est l’objet de la présente Proposition de  loi.
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PROPOSITION DE LOI n°008-2025/PL
portant Statut particulier des Greffiers judiciaires de Madagascar

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno


L’Assemblée nationale a adopté lors de sa séance plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : les Greffiers Judiciaires de Madagascar sont les Greffiers en Chef et les Greffiers des services judiciaires, tous, sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes (ENMG).

Art.2 : Sont Greffiers Judiciaires de Madagascar :

· les Greffiers en Chef Concepteurs ;
· les Greffiers en Chef Réalisateurs ;
· les Greffiers en Chef des Services Judiciaires ;
· les Greffiers des Services Judiciaires.
Art.3 : A travers la formation initiale à l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, les Greffiers Judiciaires de Madagascar sont formés pour être polyvalents. Ils peuvent être affectés dans les juridictions et à la fois dans les administrations de la justice malagasy.

Art.4 : Dans les juridictions, les Greffiers affectés au siège sont appelés Greffiers du siège et ceux qui sont désignés pour s’exercer au niveau du parquet sont appelés, Greffiers du parquet.
Dans les administrations de la Justice, tout en gardant leurs titres, les Greffiers sont appelés selon leurs postes d’affectation.

Art.5 : Les Greffiers Judiciaires de Madagascar peuvent, sans autorisation préalable, se livrer à des travaux scientifiques, littéraires, artistiques et d’enseignement.

Art.6 : Le droit syndical est reconnu aux Greffiers Judiciaires de Madagascar.
Art.7 : Tout Greffier Judiciaire de Madagascar doit, avant sa prise de fonction, prêter en audience solennelle le serment suivant :

« Mianiana aho fa hanantanteraka antsakany sy andavany ny andraikitro. Hitana sy tsy hamboraka na oviana na oviana ny tsiambaratelon'ny Fitsarana.

Hitandro
lalandava
ny
fahamarinana
sy
ny
fahamendrehana
takian'ny
maha mpirakidraharahan’ny Fitsarana ahy».
Le serment est prêté en audience solennelle devant la Cour d’Appel. Il ne peut être relevé de ce serment.

Le serment est renouvelé pour celui qui est nommé Chef de greffe du Tribunal ou de la Cour.
Ce serment peut être prêté par écrit sur demande expresse de l'intéressé ou pour l'intérêt du service et après réquisitions du Ministère public. Procès-verbal de cette formalité est consigné dans un plumitif prévu à cet effet.

En cas de prestation de serment par écrit, la lecture du procès-verbal ainsi consigné doit être faite en audience publique du Tribunal ou de la Cour.

Art.8 : Les Greffiers en Chef tenant la plume aux cérémonies publiques tenues dans les juridictions, portent le même costume que les magistrats de leur juridiction, sans simarre.

Les Greffiers tenant la plume aux cérémonies publiques tenues dans les juridictions portent la toge noire sans simarre.

CHAPITRE II RECRUTEMENT ET FORMATION

Art.9 : Nul ne peut être nommé aux fonctions de Greffier Judiciaire de Madagascar s’il ne satisfait aux conditions suivantes :

1° être national Malagasy ou avoir acquis depuis cinq ans au moins, à quelque titre que ce soit, la nationalité Malagasy ;

2° avoir 20 ans révolus ;
3° jouir de ses droits civils et politiques, être de bonne moralité ;
4° remplir les conditions d’aptitude physique exigées des candidats aux fonctions publiques ;

5° être en position régulière à l’égard des lois et règlements sur le service national ;
6° être titulaire du diplôme d’étude universitaire (régime de 2 ans), ou d’un diplôme national, reconnu par l’État sanctionnant une formation universitaire d’une durée au moins égale à deux années d’études après le baccalauréat (Bac+2) ;

7° avoir suivi le cycle d’études théoriques et les stages pratiques de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes (ENMG) et obtenu le diplôme de fin d’études délivré par cette école dont l’organisation, le fonctionnement et le concours d’entrée seront fixés par textes règlementaires.

Art.10 : Les élèves Greffiers Judiciaires de Madagascar ayant obtenu le diplôme de fin d’études de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes sont nommés Greffiers Judiciaires stagiaires.

A l’expiration de ce stage, l’intéressé est soit titularisé, soit soumis à une nouvelle période de stage d’une année sous l’autorité d’un autre supérieur hiérarchique à l’issue de laquelle, il est soit titularisé, soit licencié.

Art.11 : En raison de la spécificité de la fonction des Greffiers en Chef, l’accès au corps de Greffier en Chef se fera conformément aux articles des dispositions diverses ci-dessous mentionnées.
CHAPITRE III
DE LA HIERARCHIE DE L’AVANCEMENT ET ATTRIBUTION
Sous Chapitre I 

 DES GREFFIERS EN CHEF – CONCEPTEURS : 

Cadre A - Échelle A1 – Catégorie 8

Art.12 : Les Greffiers en Chef - concepteurs sont chargés des tâches de conception générale, direction, coordination et de contrôle. Ils assurent les fonctions de :

· Greffier en Chef ou Chef de greffe au niveau du parquet de la Cour Suprême et des trois Cours la composant;

· Greffier en Chef de la Haute Cour Constitutionnelle ;
· Greffier faisant fonction de concepteur dans les administrations de la justice, titulaire du diplôme de master et ayant effectué plus de vingt années de service dans le monde judiciaire.
Ils exercent les attributions d'encadreurs auprès des Cours et juridictions et peuvent être nommés dans certains emplois comportant des responsabilités particulières (Secrétaire Général, Directeur Général, Coordonnateur, Directeur ou rang de Directeur) par texte règlementaire.
Ils peuvent exercer les fonctions d'enseignement à l'École Nationale de la Magistrature et des Greffes ou dans les Cours et Tribunaux.

	CLASSE
	ECHELON
	INDICE

	EXCEPTIONNELLE
	deuxième échelon
	3000

	
	premier échelon
	2950

	PRINCIPALE
	troisième échelon
	2850

	
	deuxième échelon
	2750

	
	premier échelon
	2650

	PREMIERE CLASSE
	troisième échelon
	2550

	
	deuxième échelon
	2450

	
	premier échelon
	2350

	DEUXIEME CLASSE
	
	2250

	
	
	2150

	
	
	2050

	STAGIAIRE
	Échelon de stage
	1900


Sous Chapitre II :
DES GREFFIERS EN CHEF- REALISATEURS :

Cadre A – échelle A1, Catégorie 7

Art.13 : Les Greffiers en Chef - réalisateurs ont vocation à exercer les fonctions de greffiers en chef des Cours d'appel ou les fonctions de Chef de greffe au niveau des parquets généraux près lesdites Cours.

Ils sont chargés des tâches de conception spécifique, de réalisation, de direction, de coordination et de contrôle de l'administration soumise à leur autorité.

Ils peuvent exercer les fonctions de Chef de service dans les administrations de la justice (Chancellerie, ENMG, DCN PAC….)

Ils peuvent exercer les fonctions d'enseignement à l'École Nationale de la Magistrature et des Greffes ou dans les Cours et tribunaux.

Ils peuvent être nommés à d'autres fonctions de l'administration judiciaire par Arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.
	CLASSE
	ECHELON
	INDICE

	EXCEPTIONNELLE
	deuxième échelon
	2750

	
	premier échelon
	2650

	PRINCIPALE
	troisième échelon
	2550

	
	deuxième échelon
	2450

	
	premier échelon
	2350

	PREMIERE CLASSE
	troisième échelon
	2250

	
	deuxième échelon
	2150

	
	premier échelon
	2050

	DEUXIEME CLASSE
	troisième échelon
	1900

	
	deuxième échelon
	1800

	
	premier échelon
	1700

	STAGIAIRE
	échelon de stage
	1550


Sous Chapitre III 
 DES GREFFIERS EN CHEF DES SERVICES JUDICIAIRES : 
Cadre A- Échelle A2, Catégorie 6
Art. 14. - Les Greffiers en Chef des services judiciaires ont vocation à exercer les fonctions de Greffiers en Chef des tribunaux. Ils sont chargés des tâches de réalisation spécifique en matière d'administration judiciaire.

Ils peuvent être nommés dans des fonctions administratives de direction, d'encadrement et de gestion dans les tribunaux.

Les fonctions de direction s'exercent à la direction d'un greffe et du service administratif du greffe ou à la direction du greffe du parquet.

Les fonctions de gestion peuvent comprendre la gestion du personnel, la gestion des moyens matériels, la gestion financière et budgétaire.

Ils peuvent exercer les fonctions d'enseignement à l'École Nationale de la Magistrature et des Greffes ou dans les tribunaux.

Ils peuvent être nommés à d'autres fonctions de l'administration judiciaire par Arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.

Dans les ressorts où il n'a pas été créé de charges de notaire, les Greffiers en Chef près les tribunaux de Première instance exercent accessoirement les fonctions de notaire.

Les fonctions de notaire leur sont retirées par le seul fait de la création de charges et de la nomination de titulaires et pour compter de l'installation de                          ceux-ci.

A défaut de commissaire-priseur et d’huissiers titulaires de charge établis dans le ressort de leur Juridiction, les Greffiers en chef remplissent leurs fonctions conformément aux dispositions de la Loi n° 2005-034 du 22 décembre 2005 fixant le Statut des huissiers et commissaires-priseurs.
Art.15 : Les Greffiers en Chef des tribunaux chargés de notariat ou des fonctions de commissaire - priseur se conforment aux dispositions légales ou réglementaires relatives au service des notaires et des commissaires-priseurs et sont astreints aux obligations particulières, édictées par ces textes.

Art.16 : Les procédures et les actes frustratoires et les actes qui auront donné lieu à une condamnation à l'amende seront mis à la charge des Greffiers en chef et des greffiers en faisant fonction qui les auront faits, sans préjudice des sanctions disciplinaires.
	CLASSE
	ECHELON
	INDICE

	EXCEPTIONNELLE
	deuxième échelon
	2725

	
	premier échelon
	2625

	PRINCIPALE
	troisième échelon
	2525

	
	deuxième échelon
	2425

	
	premier échelon
	2325

	PREMIERE  CLASSE
	troisième échelon
	2225

	
	deuxième échelon
	2045

	
	premier échelon
	1880

	DEUXIEME CLASSE
	troisième échelon
	1725

	
	deuxième échelon
	1585

	
	premier échelon
	1455

	STAGIAIRE
	échelon de stage
	1335


Sous Chapitre IV
DES GREFFIERS DES SERVICES JUDICIAIRES :
Cadre A, échelle A3 – Catégorie 5

Art.17 : Les Greffiers assumant les fonctions de greffiers auprès des Cours et juridictions suppléent les Greffiers en chef dans les actes de leur fonction, en cas d'empêchement ou d'absence de ceux-ci, lesquels greffiers sont désignés par ordonnance rendue par les chefs de Cour ou de juridiction pour assurer temporairement l'intérim.

Art.18 : Les Greffiers assurent les fonctions de Greffiers de chambre dans tous les Cours et tribunaux et s'acquittent des différents travaux de greffe.

Ils authentifient les actes juridictionnels dans les cas et suivant les conditions que prévoient les textes de loi en vigueur.

Art.19 : Les Greffiers affectés au parquet général ou au parquet prennent le titre de Greffiers du parquet et assurent tous les travaux du parquet.

Les Greffiers affectés à l'Administration Centrale sont chargés d'assurer l'exécution des travaux relatifs au fonctionnement des services de ladite administration.

	CLASSE
	ECHELON
	INDICE

	EXCEPTIONNELLE
	deuxième échelon
	2325

	
	premier échelon
	2225

	PRINCIPALE
	troisième échelon
	2045

	
	deuxième échelon
	1880

	
	premier échelon
	1725

	PREMIERE CLASSE
	troisième échelon
	1585

	
	deuxième échelon
	1455

	
	premier échelon
	1335

	DEUXIEME CLASSE
	troisième échelon
	1225

	
	deuxième échelon
	1125

	
	premier échelon
	1035

	STAGIAIRE
	échelon de stage
	950


Sous Chapitre IV 
 ATTRIBUTIONS
Art.20 : Le Greffier en Chef est l’interlocuteur entre son service et les chefs de juridiction. Il assure à la fois le service public par la réception des dossiers de procédures, leur cheminement et la comptabilité privée de chaque dossier de procédure. Il est aussi le détenteur de plusieurs registres de son service ainsi que les registres officiels.

Art.21 : Il délivre la grosse et en cas d’absence, il délègue cette faculté à l’un des Greffiers de son service.

Art.22 : Etant le Chef du greffe, les minutes des décisions judiciaires sont sous sa garde.
Art.23 : Le Greffier en Chef tient la plume à toutes audiences solennelles.                    Il lit les décisions de nomination et consigne le déroulement de l’audience dans un plumitif destiné à cet effet.

Art.24 : En matière pénale, le Greffier Judiciaire assiste le Magistrat au cours des enquêtes et au cours des audiences. Il signe avec le Magistrat et les parties au procès à la fin de chaque enquête. Il signe également le plumitif avec le Président qui a siégé avec lui à la fin de l’audience.

Le Greffier assure les correspondances et les tâches de secrétariat, au niveau du greffe du parquet conformément à la procédure légale.

Art.25 : En matière civile, le Greffier assure la mise en état des dossiers et toutes les tâches afférentes à cela avant l’audience.

Étant le scribe des juridictions, sa mission principale consiste à assister l’audience, à transcrire les débats, à rédiger des procès-verbaux, à saisir les décisions rendues, à notifier les parties et à mettre en état les dossiers faisant objet de recours.

Les Greffiers de chambre sont de véritables procéduriers et garants de l’authenticité des actes et des décisions rendues dans la chambre ou dans la section à laquelle il est désigné.

Il les délivre aux parties et demandeurs après les avoirs authentifiés.
Dans les juridictions, selon sa fonction d’authentificateur, tous les Greffiers ont la faculté d’authentifier des actes (des expéditions, des extraits, des actes d’états civils…)
Art.26 : dans l’exécution de ses tâches, le Greffier est tenu de conserver et d’utiliser différents registres physiques et/ou numériques.

CHAPITRE IV REMUNERATION ET AVANTAGE

Art.27 : Les Greffiers en Chef et les greffiers sortants de l'École Nationale de la Magistrature et des Greffes bénéficient de leurs appointements ou leurs soldes pour compter de la date de prestation de serment. Il est établi un procès-verbal du déroulement de l'audience solennelle lequel est conservé au greffe de la Cour ou de la juridiction.

Tout Greffier judiciaire, après service fait a droit à une rémunération et des indemnités comme indiqué ci-dessous :

1. Indemnité de sujétion ;
2. Indemnité d’astreinte ;
3. Indemnité de technicité ;
4. Indemnité de transport ;
5. Indemnité de risque ;
6. Indemnité d’authentification.
Compte tenu des obligations et des risques auxquels le Greffier est soumis dans l’exercice de ses fonctions, il bénéficie d’une indemnité de transport et d’une indemnité de risque.

Durant les périodes électorales ou autres évènements nécessitant son assistance et son authentification, le Greffier bénéficie des indemnités à des sommes inférieures ou égales à celles  du Magistrat.
Compte tenu de la spécificité de sa fonction, le Greffier bénéficie des émoluments. Les greffiers en chefs bénéficient des indemnités de technicité.

Art.28 : Le taux des indemnités et accessoires sera fixé par une décision règlementaire.
Seul le traitement soumis à retenue pour pension est assujetti à l’impôt général sur les revenus.
Art.29 : L’État prend en charge et en totalité les frais externes dûment justifiés de traitement d’analyse de médicaments, de dentisterie, de lunetterie et d’orthopédie, les frais d’hospitalisation et les frais d’évacuation sanitaire des Greffiers Judiciaires traités dans les formations sanitaires publiques ou agréées par l’État et à défaut les formations sanitaires spécialisées se trouvant sur le territoire national ou à l’étranger.

Art.30 : En cas de décès du Greffier, ses ayants droit bénéficient d’un secours décès équivalent à douze mois de solde, d’une pension d’orphelinat et d’une pension de veuvage.

Les frais de mise en bière et de transport des restes mortels du lieu de décès au lieu d’inhumation définitive ainsi que les frais de transport des membres de sa famille et de leurs bagages au moment du décès au lieu de domicile choisi sont à la charge de l’État.

Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables mutatis mutandis au transport des restes mortels ou de la dépouille du conjoint du Greffier et de ceux de ses enfants à charge.

Art.31 : Le Greffier Judiciaire est affilié à un régime de retraite. Il peut, sur sa demande :

1. être admis à la retraite d’ancienneté après avoir accompli 25 ans de service effectifs dans la fonction publique, quel que soit l’âge et obtenir la jouissance immédiate de sa pension de retraite ;

2. être admis à la retraite proportionnelle après avoir accompli 15 ans de service effectifs dans la fonction publique, quel que soit l’âge, et obtenir la jouissance immédiate de sa pension de retraite.
La pension de retraite d’ancienneté est affectée d’une majoration pour enfant à un taux uniforme par enfant.

Le Greffier Judiciaire se trouvant dans le cas de cessation de fonction autre que la retraite a droit soit à une pension de retraite, soit au remboursement des retenues pour pension opérées sur sa solde.

Le Greffier reformé pour inaptitude physique ou mentale imputable au service a droit à une rente d’invalidité quelle que soit son ancienneté de service.                           Cette rente est cumulable avec la pension de retraite.

Toute augmentation et bonification de l’indice de traitement afférent à un classe et échelon profite au Greffier Judiciaire admis à la retraite et servira de base de calcul de sa pension.

Avant son départ à la retraite, le Greffier Judiciaire a droit à une indemnité d’installation de retraite, à jouissance immédiate et équivalente à 12 mois du dernier traitement.

Il est admis à la retraite par l’autorité investie du pouvoir de nomination.
CHAPITRE V DE LA DISCIPLINE

Art.32 : Tout manquement par un Greffier Judiciaire aux devoirs et obligations que le requiert sa fonction, à l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité ainsi que toute violation grossière dans l’exercice de ses fonctions constitue une faute disciplinaire.

Art.33 : Les devoirs et les obligations du Greffier Judiciaire sont fixés dans le code de bonne conduite des personnels de l’administration judiciaire.

Art.34 : L’initiative des poursuites disciplinaires et/ou judiciaires appartient au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sur avis du Greffier en Chef et des Chefs des juridictions. Dans les administrations de la justice, l’avis de poursuite appartient au Directeur/ Coordinateur ou Directeur Général de l’Etablissement.
Art.35 : Les sanctions disciplinaires applicables aux Greffiers Judiciaires sont : 
1° l’avertissement ;

2° le blâme ;
3° la radiation du tableau d’avancement ; 
4° la réduction de l’ancienneté ;

5° l’abaissement d’échelon ; 
6° la suspension de solde ;
7° l’exclusion temporaire de fonction ; 
8° la rétrogradation ;

9°  la retraite d’office ;
10° la révocation sans suppression des droits à pension ;
11° la révocation avec suppression des droits éventuellement acquis à pension d’ancienneté ou proportionnelle.

L’abaissement d’échelon a pour effet de faire passer un Greffier Judiciaire à un échelon inférieur d’une même classe.

La rétrogradation a pour effet de passer un Greffier d’une classe, à l’échelon le plus élevé à la classe immédiatement inférieure.

CHAPITRE VI DES POSITIONS
Art.36 : Le Greffier Judiciaire est placé dans l’une des positions suivantes : 
1° l’activité ;

2° le détachement ; 
3° la disponibilité.

Art.37 : L’activité est la position du Greffier Judiciaire au sein de son corps.
Art.38 : Sont assimilées à la position d’activité les situations suivantes :
1. les congés, l’autorisation d’absence et permissions de toutes natures ;
2. les recyclages, voyages d’études et d’information, stages de perfectionnement ou de spécialisation et toutes formations professionnelles effectuées en cours d’emploi ;

3. les affectations ;
4. le repos médical, la convalescence de maladie.
Art.39 : Le congé est pour le Greffier un droit inviolable et imprescriptible.
Si le Greffier n’a pas pu jouir de son congé, pour des raisons de nécessité de service, l’État lui doit une indemnité compensatrice de congé non joui avant toute cessation définitive de fonction.
Art.40 : Outre le régime de congé annuel auquel le Greffier est soumis,                          il bénéficie : 
1° congé de maladie ;

2° congé de maternité fixé à trois (3) mois ;
3° congé de paternité fixé à quinze (15) jours ;
4° autorisation d’absence spéciale en cas d’hospitalisation du conjoint ou de son enfant à charge.

5° congé de longue durée après avis du médecin traitant, moyennant validation du conseil de santé pour les médecins spécialistes.
Le régime des congés, autorisations d’absence, de permission des Greffiers est fixé par une décision rendue par la direction ou le service des personnels des Greffes Judiciaires près du Ministère ou par le Chef hiérarchique.
Art.41 : Le détachement est la position du Greffier Judiciaire servant hors de son corps.
Dans cette position, le Greffier Judiciaire continue à bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite dans son corps mais il est soumis à l’ensemble des règles régissant la fonction qu’il exerce par l’effet du détachement.

Art.42 : La disponibilité est la position du Greffier Judiciaire cessant temporairement de servir dans les organismes publics.

Dans cette position, le Greffier Judiciaire cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et la retraite dans son corps.

Art.43 : Le nombre des Greffiers Judiciaires placés en position de détachement ou en position de disponibilité sur sa demande ne peut dépasser 10% de l’effectif réel.

Art.44 : La mise en position de détachement ou en disponibilité est prononcée par arrêté du Ministre de la Justice.

La réintégration est prononcée dans les mêmes formes.
Art.45 : A l’expiration de la période de disponibilité, le Greffier Judiciaire est réintégré dans un emploi de son grade.

CHAPITRE VII
DE LA CESSATION DES FONCTIONS
Art.46 : La cessation définitive de fonctions entraînant la perte de la qualité de fonctionnaire résulte :

1. du décès ;
2. de l’inaptitude définitive ;
3. de la perte de la nationalité Malagasy ;
4. de la déchéance des droits civiques ;
5. de la démission ;
6. de la révocation ;
7. de l’admission à la retraite.
Art.47 : L’inaptitude définitive est constatée par la Commission de Réforme.
Art.48 : La démission ne peut résulter que d'une demande écrite du Greffier Judiciaire, marquant sa volonté non équivoque de quitter le cadre de son administration ou service.

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité investie du pouvoir de nomination et cette acceptation la rend irrévocable.

Le Greffier Judiciaire démissionnaire peut participer à un concours direct de recrutement dans un autre corps de fonctionnaires en prenant en compte son grade à l’occasion de son nouveau recrutement, sauf s’il y a procédure pénale en cours à son encontre.

Art.49 : La révocation entraîne la perte du statut du Greffier Judiciaire et des droits qui sont liés à sa fonction.

CHAPITRE VIII
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES
Sous Chapitre I 
 DISPOSITIONS DIVERSES
Art.50 : Les promotions internes s’effectuent continuellement une fois que le Greffier Judiciaire remplit le profil requis.

Sont versés Greffiers en Chef Concepteurs :
1. les anciens élèves Greffiers en Chef sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes ;
2. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, versés Greffier en Chef Réalisateurs lors du dernier versement ;
3. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, versés Greffier en Chef des services Judiciaires lors du dernier versement, titulaires de diplôme de master en droit et ayant occupé des postes de responsabilité dans les administrations de la justice ou ayant exercé la fonction Greffier en Chef pendant vingt (20) ans ;
4. les Greffiers des services Judiciaires titulaires de diplôme de master en droit, ayant occupé des postes de rang de directeur et ayant vingt (20) années d’ancienneté dans le corps ;
5. les Greffiers des services Judiciaires titulaires de diplôme de master en droit, ayant vingt (20) années d’ancienneté dans le corps et formateurs à l’ENMG ;
6. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de doctorat et ayant huit (08) années d’ancienneté.

Art.51 : Sont versés Greffiers en Chef Réalisateurs :
1. les Greffiers Judiciaires sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes versés Greffier en Chef des services Judiciaires lors du dernier versement et titulaires du diplôme de licence en droit ;
2. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de diplôme de master en droit et ayant quinze (15) années d’ancienneté ;
3. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de doctorat et ayant cinq (05) années d’ancienneté ;
4. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes et ayant plus de vingt (20) années d’ancienneté.

Art.52 : Sont versés Greffiers en Chef des services Judiciaires :
1. les Greffiers Judiciaires sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de Master en droit et ayant dix (10) années d’ancienneté ;
2. les Greffiers Judiciaires sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de Licence et ayant douze (12) ans d’ancienneté ;
3. les Greffiers Judiciaires sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes et ayant quinze (15) années d’ancienneté ;
4. les Greffiers Judiciaires ayant exercé la fonction de Greffier en Chef pendant plus de cinq ans.

Art.53 : Sont versés Greffiers Judiciaires :
1. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes, titulaires de master mais n’ayant pas rempli l’ancienneté requise à la hiérarchie précédente ;
2. les Greffiers sortant de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes n’ayant pas les diplômes requis ;
3. les Greffiers nouvellement sortis de l’École Nationale de la Magistrature et des Greffes.
Sous Chapitre II 
TABLEAU DES HIERARCHIES
1- HIERARCHIE BASEE SUR L’ANCIENNETE
	ANCIENNETE SANS DIPLÔME
	Stagiaire à 14 ans
	15 à 20 ans
	21 ans à la retraite

	HIERARCHIE D'AVANCEMENT
	Greffier des Services Judiciaires
	GEC des services Judiciaires
	GEC
Réalisateurs


2- HIERARCHIE BASEE AUX DIPLOMES ET ANCIENNETE
	GREFFIER EN CHEF DES SERVICES JUDICIAIRES
	GREFFIER EN CHEF REALISATEUR
	GREFFIER EN CHEF CONCEPTEUR

	Licence +12 ans
	doctorat +5 ans
	doctorat +8 ans

	Master +10 ans
	Master +15 ans
	GEC réalisateur lors du dernier versement + Master +

20 ans

	X
	GEC des services Judiciaires lors du dernier versement + 20 ans + Licence en droit
	Les trois promotions anciennes Élèves GEC sortant de l'ENMG

	X
	Greffiers Judiciaires + Master
+15 ans + Chef de service dans l'administration de la justice
	GEC Judicaire + Master + 20 ans

	
	
	Greffier Judiciaire + Master + 20 ans + formateurs à l'ENMG

	
	Greffier Judiciaire + Master
+15 ans + formateur à l'ENMG
	Greffier Judiciaire + Master + 20 ans et ayant occupé le

poste de directeur ou rang de directeur


Sous Chapitre III 
 DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Art.54 : Les Assistants des services judiciaires seront dans le corps des Greffiers Judiciaires jusqu’à épuisement de leurs effectifs.

Art.55 : Les Greffiers Judiciaires seront classés selon la hiérarchie d’ancienneté et de diplôme indiqués ci-dessus.

Pour la constitution des dossiers, chaque Greffier Judiciaire est tenu de produire une demande manuscrite mentionnant son nom et prénoms, sa fonction actuelle, son Immatriculation (IM), le nom de sa promotion à l’ENMG, la date de son serment et la photocopie certifié de sa licence ou son master ou son doctorat.

Art.56 : Toutes dispositions antérieures, contraires à celles de la présente loi, sont abrogées notamment le Décret n° 2005-397 du                                 28 juin 2005 portant régime particulier du corps des personnels de l’administration judiciaire.

Art.57 : Le Ministre de l'Économie et des Finances, le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente loi qui sera publiée au Journal Officiel de la République.

             Antananarivo le
                                      RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

                                         Député de Madagascar élu à Vohipeno



